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Par communication du 20 juillet 2007, la Cour des comptes a été informée qu'une 
opération de travaux d'entretien forestier par la Commune       aurait été source de 
malversation, une grande quantité de bois récolté ayant disparu. 

Afin de décider de la suite à donner à cette information, la Cour des comptes s'est 
procurée toutes les pièces utiles. 

Il ressort clairement de ces pièces que : 

Suite à une intervention de l'Inspectorat cantonal des forêts d'octobre 2000, la 
Municipalité            a décidé de participer à l'élaboration d'une étude pour établir un 
plan d'aménagement et de gestion des forêts sises sur son territoire, étant précisé que 
l'obligation d'entretien des forêts est une contrainte légale. 

Un mandat d'accompagnement de la mise en œuvre du plan de gestion des forêts a été 
confié conjointement par la                    et le Canton à un bureau d'étude spécialisé 
choisi par le Canton. Ce bureau d'étude était notamment chargé de procéder aux appels 
d'offres des entreprises forestières et d'établir un projet d'exploitation, lequel prévoyait 
pour une surface de 20,2 hectares, la production de 1'320 m3 de bois exploitable qui 
devait être vendu au canton pour 40fr/m3. Cette proposition a été approuvée par le 
Conseil municipal en juin 2005. 

Le bureau d’étude a procédé à un appel d’offre et choisi  une entreprise. Toutefois, 
l’offre de l’entreprise précisait que les travaux devaient s’élever au montant forfaitaire 
de 180'768 fr. et porter sur  855 sylves à abattre, couper et débarder, volume contre 
lequel aucune contestation n’a été élevée par le bureau d’étude. 
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Les travaux d’abattage et de débardage (transport hors de la coupe) ont été effectués 
durant l’hiver 2005/2006. A leur issue, l’inspecteur cantonal des forêts a constaté 
l’existence de 568 m3 de bois rond débusqué et proposé à la commune d’en acquérir 
468 m3 à 55 fr/m3, le solde pouvant être utilisé comme bois de chauffage. 

La municipalité n’a pas donné suite à cette offre, préférant garder 14 m3 pour la 
construction de bancs et vendre le solde, soit 554 m3 à une société pour le prix de 
55 fr/m3. 

Il est constant que la sylve est une mesure permettant d’estimer le volume de bois sur 
pied en se basant uniquement sur le diamètre du tronc, sans déterminer la hauteur de 
l’arbre ni son volume en branches et feuilles. En appliquant à cette mesure un 
coefficient de 0,8 on obtient une approximation du volume de bois à terre après 
l’abattage, soit en l’espèce 684 m3, ce qui n’est encore pas le volume de bois débardé.  

Sachant cela, il ne paraît nullement que la différence constatée puise être due à une 
quelconque malversation, ce d’autant moins que la quantité finale de bois rond 
débusqué a été constatée par l’inspecteur cantonal des forêts et dûment documentée 
dans ses relevés. Quant au chiffre de 1'320 m3 évoqué devant le Conseil municipal, il se 
fondait sur une évaluation anticipée et ne correspond pas à celui retenu dans l’offre de 
l’entreprise d’abattage. 

Pour le surplus, il doit être constaté que le bois a été vendu à un bon prix, soit le même 
que celui proposé par le canton, ceci alors même que la              se réservait les 
meilleurs bois pour en faire des bancs. 

Par conséquent, la Cour des comptes ne peut que constater que les faits tels qu’ils 
ressortent du dossier complet dont elle a pu disposer ne sont constitutifs d’aucune 
malversation. 

Il n’y a dès lors pas lieu d’entrer en matière et il convient de procéder au classement de 
cette communication. 

Nous vous prions de croire,           , à l'expression de nos sentiments distingués. 
 
 

 
 

Pour la Cour des comptes 
 

Antoinette STALDER, Présidente 


